
APPRENTISSAGE 2010 
 

L’apprentissage vous permet d’obtenir un diplôme et une qualification professionnelle. 
 

Mais qu’est ce que l’apprentissage ?, 

Qui peut en bénéficier ?, 

Quelle formation préparer ?, … 
 

C’est pour répondre à toutes vos questions que la Chambre de Commerce et d’Industrie du Beaujolais et la 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône organisent des réunions d’informations collectives pour vous 

présenter :  

L’apprentissage  
Et vous aider dans votre recherche d’entreprise (si nous avons des offres) 
 

Prochaines Réunions d’informations en 2010: 
 

���� Mardi 30 MARS à 9 Heures 
 

���� Mardi 6 AVRIL à 9 Heures 

���� Mardi 13 AVRIL à 9 Heures 

���� Mardi 20 AVRIL à 9 Heures 

���� Mardi 27 AVRIL à 9 Heures 
 

���� Mardi 11 MAI à 9 Heures 

���� Mardi 25 MAI à 9 Heures  
 

���� Mardi 1er JUIN à 9 Heures 
 

 

Inscription obligatoire  auprès de 
 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône Chambre de Commerce et d’Industrie du Beaujolais 
 

℡ 04.74.62.93.79 
 

℡ 04.74.62.73.00 
 

 

Toutes les réunions se déroulent dans les locaux de la 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE  

267, Bd Gambetta – 69400 - VILLEFRANCHE/SAONE 

et démarrent à 9 Heures précises  
 

  (ATTENTION : soyez à l’heure, après 9 h, nous ne pourrons plus vous accepter) 
Si vous arrivez en retard vous devrez vous réinscrire pour la prochaine session. 

ou 


